
Intitulé du projet : CARBONEX - Services de conseil pour soutenir une analyse ciblée sur la mise en œuvre des CDN - 

Forêt/cacao et infrastructure climatique nationale

Lieu(x) de l'action Coût de l’action Rôle dans l'action PTF - Partenaires techniques et financiers Dates

Côte d’Ivoire 117 000 € Expertise cacao et forêt TEREA, Banque Mondiale septembre 2023 - janvier 2024

Objectifs et résultats de l’action

Objectifs principaux
La Côte d’Ivoire est particulièrement active dans le domaine de l’atténuation du changement climatique et de la lutte contre la déforestation, qui est l’un des problèmes les plus urgents du pays 
(taux de déforestation principalement dû à la production de cacao). Ceci est illustré par les différentes politiques et instruments qui sont développés (REDD+, le Système National de Surveillance 
des Forêts, le Système d'Information sur les Sauvegardes Intégrées (SIS), le système National MRV, le Programme de Réduction des Emissions, etc.) et qui peuvent aider le pays dans 
l'opérationnalisation de l'article 6 de l'Accord de Paris.
Dans le cadre de sa deuxième Contribution Déterminée au niveau National (CDN) émise en 2022, conçue pour être alignée sur l'Accord de Paris, elle définit dans son article 6 les instruments 
permettant à un pays de bénéficier des revenus du carbone.
L'objectif de cette étude est d'examiner et d'évaluer la pertinence de ces instruments et de fournir des recommandations sur la manière de les mobiliser pour bénéficier des modalités 
de l’article 6.

Objectifs spécifiques
OS1. Évaluation des initiatives, politiques et stratégies existantes qui donnera une liste exhaustive et une description des instruments pouvant avoir un impact sur la stratégie de changement 
climatique de la Côte d'Ivoire, la CDN et l'article 6
OS2. Évaluation de l'impact économique des activités forestières et agricoles prévues dans la CDN, avec un accent sur le cacao
OS3. Évaluation de l’état de préparation des instruments destinés à faciliter l’opérationnalisation de l’article 6
OS4. Élaboration d’une stratégie et d’un plan d’action au titre de l’article 6 basés sur les instruments climatiques de la Côte d’Ivoire évalués lors des activités précédentes

Bénéficiaires

Résultats

Activités


